
COMMUNIQUE DE PRESSE ARBEL 
 
 
 
Les négociations engagées relatives à la cession de la société Franciaflex Industries et 
annoncées dans notre communiqué du 24 mai 2006 devraient aboutir rapidement pour 
réalisation effective fin juillet. 
Compte tenu de cet évènement la société ARBEL a déposé une requête en vue d’obtenir un 
report pour la tenue de l’assemblée générale ordinaire annuelle avant fin août.  
Dès signature du protocole de cession de Franciaflex Industries et avant la fin du mois de juin, 
la société ARBEL fera paraître un nouveau communiqué. 
 
 


